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ARTICLE 8

À la seconde phrase de l’alinéa 1, après la seconde occurrence du mot :

« Paris », 

insérer les mots : 

« ainsi que la direction régionale des affaires culturelles d’Ile-de-France et le Centre national de la 
recherche scientifique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à associer la DRAC et le CNRS, acteurs 
majeurs de la restauration et conservation de Notre-Dame de Paris, au sein de l’établissement public 
qui sera crée à cet effet. 


